ACTIVITES

Le BTS est un diplôme national qui atteste une qualification professionnelle.

Le BTS Professions Immobilières prépare à exercer ses activités au sein :
· De cabinets d’administration de biens

· D’agences immobilières

· De sociétés immobilières

· De sociétés de promotion construction

· D’entreprises ou de collectivités.qui gèrent leur patrimoine immobilier
DEBOUCHES
· Gestionnaire de biens locatifs
· Gestionnaire de copropriété

· Négociateur immobilier

· Responsable d’agence
PROFIL DU CANDIDAT

· Sens des responsabilités et esprit d’initiative
· Capacité d’écoute, de dialogue et de contact

· Rigueur et organisation

· Capacités d’analyse et de synthèse

CANDIDATURE
Le Lycée COLBERT est un lycée public. L’admission est prononcée sur la base de l’examen des dossiers dans le cadre de la procédure nationale du dossier unique saisi sur le site : admissions-postbac.fr. Leur nombre considérable  conduit la commission à écarter presque systématiquement les candidatures affectées d’un avis autre que TRES FAVORABLE ou FAVORABLE.
 Une lettre de motivation circonstanciée est toujours la bienvenue. En effet, la motivation,  constitue un critère d’appréciation susceptible de favoriser l’inscription en bonne place sur la liste des admis. 

Diplômes conseillés :

Baccalauréat : ES – L – S - STG.

1ere année de DEUG Droit, Sciences éco ou AES

FORMATION
Formation initiale sous statut scolaire à plein temps.

Les axes de formation
· Culture générale
· Français
· Techniques d’expression

· Langues vivantes

· Disciplines économiques
· Economie générale

· Economie d’entreprise
· Disciplines juridiques
· Droit général

· Droit de l’immobilier
· Disciplines techniques professionnelles
· Techniques commerciales de l’immobilier

· Techniques comptables, financières et fiscales de l’immobilier

· Techniques administratives de l’immobilier

· Techniques de communication professionnelle

· Technologies du bâtiment 

· Informatique 

SCOLARITE
Horaires de formation :

	Disciplines
	1ère année
	2ème année

	Français
	2
	2

	Langue vivante
	3
	3

	Economie générale
	2
	2

	Economie d’entreprise
	2
	2

	Droit général et de l’immobilier
	6
	6

	Technique de l’immobilier
	9
	9

	Techniques du bâtiment
	1
	1

	Actions professionnelles
	4
	4

	Aide à la vie professionnelle
	1
	1

	Total
	30
	30

	Enseignement facultatif LV 2
	2
	2


Stages en milieu professionnel :

Durée :

10 semaines obligatoires 

Objectifs :
Percevoir la diversité des activités immobilières et appréhender les réalités de l’entreprise

Mettre en œuvre des compétences opérationnelles

EXAMEN TERMINAL
	Epreuves
	Mode
	Durée
	Coef.

	Français
	Ecrit
	4 h
	3

	Langue vivante
	Écrit

Oral
	2 h
20 mn
	1
1

	Economie générale et économie d’entreprise
	Ecrit
	3 h
	3

	Droit général et droit de l’immobilier
	Ecrit
	4 h
	4

	Transaction et gestion immobilière
	Ecrit
	5 h
	5

	Conduite et présentation d’activités professionnelles
	Oral
	30 mn
	3

	Epreuve facultative : LV 2
	Oral
	20 mn
	1
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